
Nous souhaitons faire de Grigny une ville 
exemplaire en matière d’écologie. Notre 
action portera sur différents points : 
1. Au point de vue municipal 
· Gestion de l’eau : un plan de préservation 

pour une meilleure utilisation de l’eau sera 
mis en place dans les bâtiments 
communaux. 

· Économies d’énergie : nous mettrons en 
place un plan d’énergie solaire et renouvelable 
pour les bâtiments communaux. 

· Réduction des déchets : une stratégie de 
réduction des déchets sera élaborée pour 
les installations et bâtiments communaux. 

· Véhicules : nous prévoirons le remplacement 
progressif des véhicules communaux par des 
véhicules propres (électriques, GPL, etc.)  

· Les repas élaborés sous la responsabilité 
de la municipalité seront prioritairement 
axés vers le biologique et les productions 
locales. 

 
2. Concernant les habitants 
· Les travaux répondant aux normes HQE 

seront prioritairement aidés. 
· À l’école, nous mettrons en place, avec 

les enseignants, une éducation et une 
information spécifique sur l’écologie : 
respect de la nature et de ses ressources, 
réduction des déchets… 

· Le retraitement des déchets, les 
horaires d’ouverture de la déchetterie 
seront étendus et l’accès sera facilité. 

· Création de WC publics dans les 
quartiers, au centre ancien en particulier. 

· Un composteur sera attribué 
gratuitement aux particuliers qui le 
souhaiteront afin de limiter le volume 
des déchets des poubelles grises. 

· Création de nouveaux jardins urbains 
afin de favoriser la culture légumière et 
personnelle. 

· Création d’un marché 
biologique et de petits 
producteurs un soir au 
Jayon. 

Les impôts locaux grignerots, déjà élevés depuis 
longtemps, atteignent cette année un niveau 
intolérable. L’augmentation continue et sévère des 
impôts locaux pose un véritable problème à un plus 
grand nombre de personnes chaque année. Les 
revenus les plus modestes et les retraités sont 
touchés en priorité.  
Une baisse importante et continue des impôts 
locaux est devenue une nécessité majeure pour les 
Grignerots. 
 

Cet engagement, nous le tiendrons, non au moyen 
d’une baisse des services rendus, mais par une 
gestion rigoureuse tournée vers la modernisation. 
Nous devons faire mieux pour moins cher. 
 

Voici quelques principes de la méthodologie qui 
guidera notre travail : 
· La mise en concurrence systématique pour les 

achats publics, dès le premier euro. 
· Chaque construction fera l’objet d’un appel 

d’offres et nous refuserons les VEFA (Vente en 
État Futur d’Achèvement, choisie par le Maire 
pour la construction de la médiathèque) qui ne sont 
pas subventionnées. 

· Réduction des postes politiques de la commune. 
· Dialogue avec le personnel et les habitants sur 

les choix budgétaires. 
· Mise en place d’une politique de réduction des 

coûts de fonctionnement : plan énergies 
renouvelables gratuites (solaire, pompe à chaleur…), 
réduction de la consommation d’eau, d‘énergie, de 
chauffage et de papier, plan véhicules propres, … 

Notre engagement est d’atteindre, pour les 
contribuables particuliers une baisse des impôts 
locaux équivalente à celle accordée aux entreprises 
avec le passage au Grand Lyon (baisse de 20 %). 
Grigny est une des villes les plus taxées du 
département, les impôts de Grigny ont maintenant 
dépassé ceux de Givors. 
Nous devons, durant les prochaines années, revenir 
dans la moyenne du département : tout en 
maintenant les services publics au niveau actuel et 
en souhaitant les renforcer rapidement dans certains 
secteurs. 

IMPÔTS LOCAUX  
NOTRE ENGAGEMENT : 

 - 20% 

L’éducation 
 

L’éducation est le premier outil pour réussir dans la 
vie. L'instruction dispensée à l’école primaire est 
prépondérante. Les retards pris se rattrapent 
difficilement. La commune est responsable des écoles 
primaires. En partenariat avec les enseignants, nous 
devrons être innovants et mobiliser tous nos moyens pour 
favoriser : 
· L’apprentissage de la lecture : une mauvaise maîtrise de la lecture chez un enfant 

génère un handicap insurmontable dans sa vie d’adulte. Nous mettrons en place les 
moyens humains nécessaires afin que personne ne reste sur le bord de la route. 

· L’apprentissage des langues étrangères : les enfants d’aujourd’hui, les adultes de 
demain devront obligatoirement parler une seconde langue. La maîtrise de l’anglais 
est de plus en plus indispensable. Nous devons donc mettre une organisation en 
place le plus tôt possible. 

·  L’accès à la culture : un partenariat entre la médiathèque et les écoles durant les 
vacances sera nécessaire : l’école devra donc rester ouverte et la médiathèque aussi. 

· Le partenariat sportif et associatif avec l’école : la pratique du sport et la 
fréquentation du monde associatif sont importantes car ce sont des écoles de la vie. 
Nous multiplierons les classes sportives, culturelles et environnementales. 

· Le développement des technologies de l’information et de la communication 
dans les écoles : un effort doit être fait dans le cadre du projet technologique 
Grigny Technologie 2010, pour développer l’informatique et les nouvelles 
technologies de l’information dans les écoles. 

·  La création de l’école des parents : un lieu d’écoute et d’échange d’expériences 
qui permettra, en relation avec des professionnels, de redonner aux 
parents toute leur place dans la famille et leur permettra de 
répondre à des questions éducatives. 
·  L’évolution de la cantine municipale : la mise en place d’un 
véritable service public du goût et de la culture biologique. 
L’apprentissage de l’équilibre et de l’hygiène alimentaire se fait 
dès le plus jeune âge. 

L’Emploi et le Développement économique 
 

Nous croyons à l’entreprise, à sa capacité de créer des emplois sur place. Nous croyons dans les PME et les 
entreprises technologiques. Nous croyons à la création d’entreprises et à la possibilité, pour beaucoup de 
Grignerots, de se lancer dans la création et la pérennisation de leur propre emploi. 
 

· Aide à la création d’entreprise : en partenariat avec les acteurs locaux, nous aiderons les Grignerots 
qui créeront leur entreprise. Nous parrainerons chaque année plusieurs créateurs, par le biais d’une aide, en termes 
financiers, mais aussi de communication, de publicité et de réseau partenaire. Nous favoriserons l’installation d’entreprises 
sur la ville et aiderons ceux qui souhaitent s’agrandir, à se développer sur place. Parce que Grigny ne doit pas être une 
cité dortoir. Les emplois ne doivent pas se trouver uniquement à l’extérieur de la commune. Le développement de 
l’emploi sur Grigny est une nécessité. En favorisant la création d’entreprises et d’emplois, c’est aussi une manière 
de contribuer à la baisse des impôts locaux. 

· Nouvelles technologies et formation professionnelle : nous développerons la zone de Chantelot en direction des 

nouvelles technologies et du multimédia. Des sites de la ville comme la M@ison et le Manoir deviendront des 
points de développement pour la formation professionnelle et la formation continue. 
·  Des emplois dans les services à la personne seront créés avec la construction d’un centre de santé : le pôle 
HAME (maison médicale, accueil des personnes âgées, crèche), la création d’une nouvelle maison de retraite (pour 
répondre aux besoins croissants de places en prévision du vieillissement de la population) et le développement de 
services nouveaux pour les personnes fragiles (service public de la personne). 
·  Des métiers d’avenir : nous favoriserons le développement des métiers du retraitement, des énergies 

renouvelables et autres  énergies nouvelles. Là encore, en étant pionniers, nous créerons une dynamique. Elle permettra la 
création ou le développement d’entreprises et le développement de l’emploi. Le plan développement durable de la ville 
aidera des entreprises à s’installer ici plutôt qu’ailleurs. 

· Des commerces de proximité : création de commerces de première nécessité sur le quartier Berthelot. Création d’un 
marché couvert le soir au Jayon, en partenariat avec les commerçants. Nouveau départ pour le marché du dimanche du 
Centre ancien. Dynamiser le petit commerce, symbole de service, en partenariat avec les associations de commerçants. 

Les services à la population 
 

Les services de proximité rendus à la population doivent permettre 
de mieux vivre, de compenser les difficultés de la vie, d’aider les 
personnes, les familles, de favoriser l’accès aux soins, à la culture, 
au sport et aux loisirs. 
 

Les services aux plus jeunes : parce que la vie évolue, les besoins 
de garde d’enfants sont divers : horaires décalés, activités en dehors des horaires de 
travail. Nous devons créer de nouvelles formes de gardes d’enfants, voire innover : de 
nouvelles places en crèche, de nouveaux horaires et des accueils le soir. 
 

Les services aux anciens : il faut une évolution de l’aide aux personnes âgées. En plus 
du repas à domicile et du repas de Noël, nous devons proposer une aide aux services et 
aux petits travaux. Parce que beaucoup d’anciens sont vulnérables, nous devons les 
aider et favoriser le lien intergénérationnel. 
 

Les services pour tous : l’ouverture d’une annexe de la mairie aux Arboras, dans 
l’ancien dispensaire, redonnera de la vie au quartier. La négociation du renforcement du 
service postal par l’ouverture d’une annexe de la Poste aux Arboras sera utile. La 
création d’une salle de vie du quartier sera vecteur de rapprochement dans les cités. 
 

La création d’un grand service public à la personne : qui regroupera le social, le 
logement, la petite enfance, les personnes âgées et l’aide à l’emploi. Il sera fédérateur 
des services sociaux et dynamisera l’aide de proximité. 
 

Lancement d’un plan handicap : à partir d’un diagnostic partagé, établi sur une base 
objective avec les partenaires du secteur, nous lancerons un plan pluriannuel permettant 
que tous les lieux et tous les services soient accessibles et utilisables par les handicapés. 
 

Création d’un guichet unique : pour répondre aux questions administratives, sociales, 
fiscales et techniques. Une aide aux démarches envers les administrations, les services 
publics, les impôts, les services de santé. 
 

Renégociation des horaires d’ouverture au public des services municipaux : 
ouverture de la médiathèque et de la m@ison durant les vacances scolaires. Négociation 
pour l’ouverture de la déchetterie le dimanche. Bref, des services publics ouverts à des 
heures plus en relation avec la vie moderne. 

Grigny Technologie 2010 
 

Lancement d’un grand plan de développement des services 
technologiques, Internet et multimédia envers la population. 
Le plan sera dirigé vers 3 axes : les entreprises et la création 
d’emploi, les particuliers et les services publics. 
 
1. En direction des entreprises : nous souhaitons que la ville 

crée un pôle d’excellence des nouvelles technologies. Nous axerons la 
zone de Chantelot en direction des nouvelles technologies et 
travaillerons à l’implantation d’entreprises de technologie multimédia. 
Nous déploierons les activités de la m@ison vers la formation 
professionnelle, la formation continue et la culture. Nous favoriserons 
la création d’une entreprise de récupération et de remise à niveau de 
l’informatique de type ordinateur personnel.  
 

2. En direction des particuliers : nous négocierons l’installation d’un 
serveur central à Grigny afin de développer la vitesse de connexion à 
Internet et fournir ainsi plus de services à la population. Nous 
développerons dans l’habitat collectif la mise en place de réseaux 
alternatifs au réseau téléphone pour la vidéo et l’Internet. Nous 
proposerons, avec la m@ison et une entreprise informatique de remise à 
niveau d’ordinateurs, des offres privilégiées et simples, pour l’achat ou la 
location de matériel, à prix modique 
pour les habitants. 
 

3. En direction des services 
publics : nous développerons l’offre 
informatique et multimédia, dans les 
écoles de la ville, la médiathèque, la 
mairie et ses annexes et au sein de la 
maison. Un guichet multimédia de 
la mairie sera ouvert afin de 
permettre la résolution de certains 
problèmes municipaux de façon rapide et simple. 

Baisse des impôts communaux Ecologie & développement durable 
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« Avec 1 200 euros de revenus mensuels, comment faire pour payer près de deux mille euros de taxes  
foncières et d’habitation ? Quitter Grigny ?» Paroles d’habitants de Grigny 


